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 LŚarticle L. 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que le Président 

de lŚ®tablissement public de coop®ration intercommunal adresse chaque ann®e, avant le 30 

septembre, au maire de chaque commune membre un rapport retra­ant lŚactivit® de            

lŚ®tablissement. Ce rapport fait lŚobjet dŚune communication par le maire au conseil municipal 

en séance publique.  

 Ce rapport dŚactivit®s a pour objet de pr®senter les ®lus communautaires dŚune part,        

dŚautre part, le bilan des actions men®es en 2019 par la Communaut® de Communes du Pays 

Orne Moselle (CCPOM). 

 Il sŚagit dŚun document de r®f®rence qui donne une vision compl¯te de toutes les actions 

conduites par la Communauté de Communes aussi bien dans les services quotidiens apportés 

¨ la population quŚ¨ travers les grands projets dŚint®r°t communautaire. 

 Il retrace ainsi toutes les  actions et projets menés au cours de l'année écoulée. Reflet de la 

production de lŚensemble des services et des grands projets de la collectivit®, il pr®sente   

également un trombinoscope des élus communautaires, un extrait du compte administratif, 

un ō instantan® Ŏ des ressources humaines (effectifs, bilan social)ŏ 

 A la lecture de ce rapport dŚactivit®s vous constaterez que lŚann®e 2019 a encore ®t® riche 

en projets, en actions et en réalisations.  

 Toutes ces actions et r®alisations ont bien s¾r pu °tre mises en Ŕuvre gr©ce au concours 

de nombreux partenaires privés et publics avec qui les élus communautaires travaillent au 

quotidien. QuŚils soient remerci®s pour la confiance quŚils nous t®moignent et les soutiens  

quŚils nous apportent. 

Lionel FOURNIER 
 

Pr®sident de la Communaut®  
de Communes du Pays Orne-Moselle 

Le mot du Président 
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 La Communauté de Communes du Pays Orne - Moselle regroupe 13 communes et compte     

54 462 habitants sur 9 980 ha de superficie.  

 

 Son fonctionnement repose sur un Conseil Communautaire et un Bureau Communautaire.  

 

 Le Bureau Communautaire comprend le Président et 12 Vice -présidents (un par commune).  
 

  

Amnéville : 10 478 habitants  

Bronvaux : 549 habitants  

Clouange : 3 532 habitants  

Marange -Silvange : 6 238 habitants  

Montois la Montagne : 2 729 habitants  

Moyeuvre -Grande : 7 894 habitants  

Moyeuvre -Petite : 464 habitants  

Pierrevillers : 1 533 habitants  

Rombas : 9 993 habitants  

Roncourt : 1 013 habitants  

Rosselange : 2 711 habitants  

Sainte-Marie -aux-Chênes : 4 275 habitants  

Vitry Sur Orne : 3 053 habitants  

Organisation et Territoire  

La Communauté de Communes  
    Du Pays Orne Moselle 
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Les comp®tences de la Communaut® de Communes  

 

Compétences obligatoires  

0À( @l­m`fdldms cd kŝdro`bd 9 

¶ Création et réalisations de zones          

dŚam®nagement concert®e ¨ vocation 

économique ou à vocation mixte, lorsque 

la part dŚactivit®s ®conomiques est     

supérieure, en superficie, à 50% de         

lŚensemble. 

¶ Elaboration et mise en Ŕuvre de projets 

de territoire définissant les axes        

stratégiques, les enjeux fondamentaux 

ainsi que les plans pluriannuels.  

¶ Elaboration du Schéma de Cohérence 

Territoriale. 

¶ Instruction des demandes dŚautorisation 

dŚurbanisme pour les communes 

membres. 

¶ Mise en place et d®veloppement dŚun 

syst¯me dŚinformation g®ographique. 

2°) Développement économique :  

¶ Création, aménagement entretien et   

gestion des zones dŚactivit® industrielle, 

commerciale, tert iaire, art isanale,        

touristique, portuaire ou aéroportuaire.  

¶ Politique locale du commerce et soutien 

aux activit®s commerciales dŚint®r°t    

communautaire.  

¶ Promotion du tourisme, dont la création 

dŚoffices de tourisme. 

 

3°) Aménagement, entretien et gestion des 

`hqdr cŝ`bbtdhk cdr fdmr ct unx`fd 

 

4°) Collecte et traitement des déchets des  

ménages et déchets assimilés  

 

5°) Gestion des Milieux Aquatiques et       

Prévention des Inondations (GEMAPI)  

Organisation et Territoire  
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Compétences facultatives 

Compétences optionnelles  

1°) Protection et mise en valeur de               

kŝdmuhqnmmdldms 9 

¶  La ma´trise dŚouvrage de grands projets 

dŚam®nagement paysagers ( berges des 

cours dŚeau, accompagnement paysager 

des grandes infrastructures routières, 

mise en valeur des principales entrées 

du territoire communautaire).  

¶  La mise en valeur des sentiers         

pédestres et équestres, en concertation 

avec lŚO.N.F. 

¶  Dans le cadre de la mise en Ŕuvre  

« dŚactions de lutte contre les          

pollutions  Ŏ, la r®alisation    dŚ®tudes 

ayant pour objet de définir les mesures 

préventives, les moyens à mettre en 

Ŕuvre et les modalit®s de sensibilisation 

du public.  

 

2°) Politique du logement et du cadre de vie  

2À( @bshnm rnbh`kd cŝhms­q¯s bnlltm`ts`hqd 9 

¶  La Petite Enfance : schéma accueil petite 

enfance, Contrat Enfance Jeunesse, Relais 

dŚassistants maternels, coordination des 

acteurs de la petite enfance.  

¶  LŚInsertion : accompagnement et soutien 

dŚactions pour lŚinsertion sociale et profes-

sionnelle des jeunes de 16 à 25 ans, en 

lien avec la Mission Locale ; Maisons et 

services de lŚemploi implant®s sur le terri-

toire de la CCPOM.  
 

3À( Unhqhdr cŝhms­q¯s bnlltm`ts`hqd, à compter 

du 1er janvier 2017 (ensemble des voiries des 

parcs et Zones dŚActivit®s Communautaires ainsi 

que les voies qui permettent dŚy acc®der). 
 

5°) Assainissement  
 

6°) Eau 
 

7°) Création et gestion de maisons de service 

au public et définition des obligations de service    

public y afférentes.  

1°) Contribution à la transition énergétique :  

¶ Soutien aux actions de ma´trise de la demande dŚ®nergie, 

¶ Contribution à la transition énergétique,  

¶ Production (directement ou indirectement) dŚ®nergie renouvelable. 

 

Sont dŚint®r°t communautaire : 

 - La « coordination de la transition énergétique  » 

 - La comp®tence en mati¯re dŚefficacit® ®nerg®tique 

 - LŚ®laboration dŚun plan climat-air-énergie territorial (PCAET) 

 - La cr®ation ou la participation ¨ la cr®ation dŚune agence locale de lŚ®nergie et du climat 

 - Le d®veloppement des exp®rimentations et de lŚinnovation 

 - La prise des participations dans des sociétés développant des énergies renouvelables  

Organisation et Territoire  
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(1) M. RACHIELE Olivier a été installé le 07 mars 2019  

à la place de M. CUCCIA, démissionnaire  
 

(2) M. RAD Daniel a été installé le 02 juillet 2019  

à la place de M. KOSCIUSZKO René, démissionnaire 
 

(3) M. BETOU Denis a été installé le 1er octobre 2019  

à la place de M. GENTILE Michel, démissionnaire  

Le Conseil Communautaire 

 Le Conseil de la Communauté de Communes du Pays Orne -Moselle a été installé lors de la séance 

du 28 Avril 2014. Il est composé de 53 délégués titulaires des 13 communes (élus au suffrage universel 

direct lors des élections municipales), et comporte les délégués communautaires répartis comme suit :  

En 2019, le Conseil Communautaire a adopté 52 délibérations au cours de 5 réunions qui 

se sont déroulées :  

¶ Le jeudi 7 mars 2019  

¶ Le mardi 9 avril 2019  

¶ Le mardi 02 juillet 2019  

¶ Le mardi 1er octobre 2019  

¶ Le mercredi 18 décembre 2019  

AMNEVILLE  

MUNIER Éric  

CALCARI-JEAN Danielle  

MITIDIERI Egidio  

GIULIANO Marie-France 

DALLA FAVERA André 

LOMBARDI Ouardia 

ARNOULD-RIVATO Rachel  

DIEUDONNE Xavier 

 

BRONVAUX  

FAVIER Jean-Luc 

WROBEL Frédéric 

 

CLOUANGE  

BOLTZ Stéphane 

THOMAS Ornella 

ZELLER Cédric 

GENTILE Michel (3) 

BETOU Denis (3) 

MARANGE-SILVANGE  

MULLER Yves 

TOUSSAINT Christiane 

MEOCCI François 

GREFF Marielle 

PIERRE Daniel 

 

MONTOIS LA MONTAGNE  

CANTELE Jean  

HUJDA Laëtitia  

RACHIELE Olivier (1) 

 

MOYEUVRE-GRANDE 

DROUIN René 

CONTESE Marianne 

TIRLICIEN Roger 

CISAMOLO Virginie 

ROVIERO Franck 

BARTOLETTI Doris 

LACAVA Salvatore 

 

MOYEUVRE-PETITE 

SCHWEIZER Christian 

HENRY Michel 

PIERREVILLERS 

PELIZZARI Jean-Marie 

DAMILOT Aurore 

 

ROMBAS 

FOURNIER Lionel 

WAGNER Véronica 

RISSER Charles 

MACAIGNE Christèle 

BARTHELEMY Norbert 

BENCI Monique 

NOBILE Didier 

VILLA Victor 

 

RONCOURT 

HALTER Marcel 

FICHTER Philippe 

ROSSELANGE 

MATELIC Vincent 

SEEMANN Michèle 

SCHONS Bernard 

 

SAINTE-MARIE-AUX-CHENES 

WATRIN Roger 

FRANIA Aleksandra 

CAYRÉ Christian 

KOSCIUSZKO René (2) 

RAD Daniel (2) 

 

VITRY SUR ORNE 

CORRADI Luc 

DURIVAL Angela 

DI EGIDIO Frédéric 

Organisation et Territoire  

Liste des délégués communautaires par commune :  
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M. FOURNIER Lionel  

Président  

M. MUNIER Eric  

1er Vice Président  
délégué au             

développement        

économique  

M. DROUIN René  

2ème Vice Président  
d®l®gu® ¨ lŚam®nagement 

des friches industrielles et 

aux emplacements réservés 

pour les gens du voyage  

M. MULLER Yves 

3ème Vice Président  

délégué aux infrastructures, 

travaux, projet de territoire 

et schéma de mutualisation  

M. MATELIC Vincent  

4ème Vice Président 
délégué aux finances  

et au personnel  

M. WATRIN Roger, 

5ème Vice Président 
délégué à la gestion,    

élimination et  

valorisation des déchets  

M. BOLTZ Stéphane  

7ème Vice Président 
d®l®gu® ¨ lŚhabitat, 

 au logement et la  

planification (SCOT) 

M. CORRADI Luc  

6ème Vice Président  
délégué à la communication 

et à la mise en place des       

nouvelles compétences  

M. CANTELE Jean 

8ème Vice Président 
délégué au suivi de la 

compétence  

Petite Enfance 

M. FICHTER Philippe  
9ème Vice Président  
d®l®gu® ¨ lŚurbanisme  

réglementaire  

M. PELIZZARI Jean-Marie  

10ème Vice Président  
délégué à la protection,       

la mise en valeur de            

lŚenvironnement et             

le cadre de vie  

M. FAVIER Jean-Luc 

11ème Vice Président  
délégué au suivi et dé-

veloppement du système 

dŚinformation g®ogra-

phique et le cadre de vie  

M. HENRY Michel  

12ème Vice Président  
délégué au développement 

durable et aux énergies 

nouvelles 

Organisation et Territoire  

En 2019, le Bureau Communautaire  

 rŝdrs q­tmh 01 enhr  

et a adopté 121 décisions.  

Le Bureau Communautaire 
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 Les services de la Communauté de Communes sont répartis sur plusieurs sites :  
 

- à ROMBAS, au 1, Rue Alexandrine : Direction Générale, services fonctionnels et services opérationnels  

- à AMNEVILLE (rue Pasteur) et à SAINTE-MARIE AUX CHENES (Avenue de lŚEurope), aux Relais Parents 

 Assistants Maternels. 

- à AMNEVILLE, MARANGE-SILVANGE, MOYEUVRE-GRANDE, ROMBAS et SAINTE-MARIE-AUX-CHENES,    

aux Maisons de lŚEmploi.  

 
 

 Les services sont composés de 26 personnes, répartis comme suit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Les Moyens Humains  

Ressources Humaines 

¶ Direction Générale  : 1 Directeur Général des Services, 1 Directeur Général Adjoint,          

1 adjoint administratif  
 

¶ Moyens Généraux : 1 Attaché principal, 1 Attaché, 1 Rédacteur et 1 Adjoint Administratif  
 

¶ Déchets Ménagers / Environnement  : 1 Ingénieur, 1 Rédacteur, 1 Adjoint Technique et      

1 Adjoint Administratif  
 

¶ Logement / Développement économique  : 1 Attaché et 1 Adjoint Administratif  
 

¶ SIG / Instruction des autorisations dŚurbanisme : 1 Rédacteur Principal et 1 Rédacteur   
 

¶ Service à la population : 1 Rédacteur Principal, 2 Éducateurs Principaux de jeunes enfants 

(RAM), 1 Attach® et 7 Adjoints Administratifs (Maisons de lŚEmploi)  
 

¶ Portes de lŚOrne : 1 Attaché  

Ressources humaines 
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Les instances consultées en 2019 sont  :  

¶ La Commission Administrative Paritaire en date du 07 f®vrier 2019 ¨ propos de lŚavancement de 

grade précédemment évoqué et en date du 13 Juin 2019 au sujet du renouvellement du       

d®tachement dŚun agent aupr¯s dŚun de nos prestataires de collecte.  

¶ Le Comité Technique en date du 08 février 2019 concernant la modification des horaires       

variables ainsi quŚen date du 14 Juin 2019 au sujet du r¯glement et du plan de formation.  

 Compte tenu de ses effectifs, la communaut® de Commune ne dispose pas dŚinstances paritaires qui 

lui sont propres. Elle relève donc du Comité Technique, de la Commission Administrative Paritaire et du 

Comit® dŚHygi¯ne et de S®curit® plac®s aupr¯s du Centre D®partemental de Gestion de la Moselle.  

Concertation sociale  

Ressources humaines  :  
 

En 2019 : 

¶ 1 agent a souhaité une mutation externe dans une autre collectivité,  

¶ 1 agent de cat®gorie C a ®t® nomm® sur un grade de cat®gorie B suite ¨ la r®ussite dŚun      

concours,  

¶ 1 agent de cat®gorie B a ®t® nomm® sur un grade de cat®gorie A suite ¨ la r®ussite dŚun       

concours également.,  

¶ 1 agent a b®n®fici® dŚun avancement de grade,  

¶ 1 contractuel de catégorie B a été recruté afin de remplacer un agent en congé de maternité.  

Ressources Humaines 

 Il convient de pr®ciser que 3 personnes du service ¨ la population affect®es aux maisons de lŚemploi 

sont mises à disposition par une commune de la CCPOM.  

 

 De plus en 2019, la CCPOM a accueilli deux stagiaires au sein des Maisons de lŚEmploi ainsi que 

deux stagiaires au sein du pôle Moyens Généraux.  
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Finances 

Le Budget 2019 a ®t® adopt® le 09 avril 2019 et a fait lŚobjet de trois d®cisions modificatives :  

- Décision modificative n°1 adoptée le 02 Juillet 2019,  

- Décision modificative n°2 adoptée le 1 er Octobre 2019,  

- Décision modificative n°3 adoptée le 18 Décembre 2019.  

En 2019, le montant des attributions de compensations sŚ®l¯ve ¨ : 5 496 102 ş.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce Pacte Financier et Fiscal comporte dŚautres engagements :  

- Répartition dérogatoire du FPIC,  

- Mise en place dŚune dotation de solidarit® communautaire (200 000 ş en 2019), 

- Versement de fonds de concours,  

- Reversement du foncier b©ti des zones dŚactivit®s communautaires.  

 Il convient de rappeler que depuis 2017, la 

Communauté de Communes du Pays Orne    

Moselle est en régime de fiscalité                

professionnelle unique. LŚintercommunalit®     

collecte lŚensemble de la fiscalit®                

professionnelle mais ne conserve pas le produit 

de cette fiscalité. Il est reversé sur la base de ce 

que percevaient les communes en 2016 et en     

fonction des évolutions du produit de la     

fiscalité professionnelle.  

 En effet, le 02 Juillet 2019, la Communauté 

de Communes a adopté son Pacte Fiscal et   

Financier, la répartition du produit fiscal entre 

les communes et la Communauté de         

Communes en est un axe. Cela signifie que la 

croissance du produit fiscal, à la hausse, comme 

à la baisse est répartit entre la commune        

dŚimplantation ¨ hauteur de 40 % et la       

Communauté de Communes à hauteur de      

60 %.  

Finances 
      Budget 2019 
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Finances 

LES RECETTES  

Kdr qdbdssdr q­dkkdr q­`khr­dr `t shsqd cd kŝdwdqbhbd 1/08 rd rnms ­kdu­dr § 11 28/ JŢ  

(sans neutralisation de la fiscalité reversée aux communes).  
 

Elles se répartissent comme suit :  

Recettes de Fonctionnement   12 912 Kş (en neutralisant le reversement de fiscalit® aux communes) 

Recettes dŚinvestissement  3 981 Kş 

(APRES NEUTRALISATION DU PRODUIT DE FISCALITE PROFESSIONNELLE UNIQUE REVERSE AUX COMMUNES) 

Les recettes réelles de la Communauté de 

Communes proviennent des                

contribuables locaux par le biais des    

impôts locaux, de lʇEtat (DGF, FCTVA, 

FPIC) ainsi que dʇautres entités comme    

lʇUnion Européenne, le Département, la 

Région à travers des subventions        

principalement.  

Fiscalité directe locale (taux non modifié en 2019) :  

 

Taxe dʇhabitation : 1,87 % 

Taxe sur le Foncier bâti : 1,98 %   

Taxe sur le foncier non-bâti : 5,24 % 

Taxe dʇenlèvement des ordures ménagères : 11,11 %  

Cotisation foncière des entreprises : 22,84%  

En 2019, une taxe GEMAPI a également été levée auprès des contribuables locaux. Son produit a 

été voté à hauteur de 674  075 ş. Elle vise ¨ financer la gestion des milieux aquatiques et la pr®vention 

des inondations sur le territoire. Un programme de travaux a été réalisé en concertation avec             

lŚensemble des syndicats comp®tents sur le territoire. Cette taxe vise ¨ financer ces travaux.  
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Finances 

En 2019, les contribuables locaux, au travers des impôts directs ont participé pour 68,94 % (65,98 % 

en 2018) aux recettes de fonctionnement de la Communauté de Communes (APRES NEUTRALISATION 

DU PRODUIT DE FISCALITE PROFESSIONNELLE UNIQUE REVERSE AUX COMMUNES). 

Pour 2019  :  

¶ Produit de TEOM  : 5 654 415 Ţ 

¶ Produit de Fiscalité locale  : 2 573 477 Ţ 

¶ Produit de Taxe Gemapi  : 674  533 Ţ 

¶ Montant de la Dotation Globale de Fonctionnement  : 574  121 Ţ '412 866 Ţ dm 1/07( 

Concernant les recettes        

dʇInvestissement, elles sont 

en grande partie composées 

de la part dʇautofinancement 

que dégage la CCPOM à la 

clôture de lʇexercice 2018.  
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Finances 

LES DÉPENSES  

Les d®penses r®elles r®alis®es au titre de lôexercice 2019 se sont ®lev®es ¨ 17 251 Kú (sans neutralisation 

de la fiscalité reversée aux communes).  

 

Elles se répartissent comme suit : 

Dépenses de Fonctionnement 9 756 Kú (en neutralisant le reversement de fiscalit® aux communes) 

D®penses dôinvestissement 1 998 Kú 

Concernant la dette de la Communauté de Communes :  
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Finances 

Les dépenses de fonctionnement se répartissent comme suit :  

(en neutralisant le reversement de fiscalité aux communes)  

Les d®penses dôinvestissement se r®partissent comme suit :  
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SCOTAM 

Rbg­l` cd Bng­qdmbd Sdqqhsnqh`kd cd kŝ@ffknl­q`shnm Ldrrhmd 

 LŚann®e 2019 a ®t® marqu®e, pour le SCOTAM, par quatre projets phares ayant trouv® leur        

aboutissement.  

 

 Le SCOTAM sŚest vue confier par la F®d®ration Nationale des SCoT lŚorganisation des 14¯mes     

Rencontres Nationales des SCoT sur le thème des Transitions, qui se sont déroulées les 26, 27 et 28 

juin au Centre de Congr¯s Robert Schuman de Metz. LŚoccasion pour les 350 congressistes venus de 

France m®tropolitaine et dŚOutre-mer de débattre des transitions économiques, sociétales,            

®nerg®tiques, urbanistiques, etc., de partager des exp®riences concr¯tes et de sŚengager dans lŚaction.  

Cyril DION, invité de marque de ces Rencontres, a apporté son point de vue de citoyen et son regard 

dŚexpert. Au-delà des échanges, les congressistes ont pu découvrir les richesses de la ville au travers de 

visites guid®es et sŚimpr®gner de r®alisations embl®matiques comme le projet des Portes de lŚOrne ou 

le réseau de chaleur de la Ville de Metz. Ces Rencontres ne sont pas restées confidentielles, il est    

possible de retrouver les Actes et les vidéos des principales interventions sur le site web du SCOTAM 

(www.scotam.fr).  

Am®nagement de lŚEspace 

Compétence  
    « Am®nagement de lõespace » 
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Am®nagement de lŚEspace 

 Autre transition majeure pour le Syndicat mixte, le transfert du personnel qui sŚest r®alis® au 1er 

septembre 2019 : les 5 agents de Metz Métropole ont intégré le Syndicat mixte du SCoTAM, un pas de 

plus dans lŚautonomie de gestion du Syndicat. Ce transfert sŚest accompagn® dŚune r®flexion sur les 

emplois, les comp®tences, les carri¯res, lŚorganisation et le temps de travail, etc.  

 

 Une année de chantier « Ressources Humaines  » en concertation avec le personnel.  

 

 Le Plan Paysages est quant ¨ lui pass® de lŚ®tape de la consolidation des objectifs de qualit®      

paysag¯re ¨ la construction du programme dŚactions. Sans nul doute que la dynamique enclench®e a 

d®j¨ port® ses fruits et impuls® un nouveau regard sur les pratiques dŚam®nagement et dŚurbanisme du 

territoire. Souhaitons que ce changement de paradigme se poursuive au travers dŚactions concr¯tes !  

 

 Enfin, lŚann®e sŚest sold®e par lŚarr°t du projet de SCoT II ¨ lŚunanimit®. Deux ann®es de travaux et 

r®flexions, de concertation et dŚ®changes pour aboutir ¨ une vision partag®e ¨ horizon 2032 de lŚ

am®nagement et du d®veloppement dŚun vaste ensemble territorial regroupant 7 intercommunalit®s et 

couvrant 225 communes de Moselle et Meurthe -et-Moselle.  

 

 Le projet sera transmis ¨ lŚensemble des partenaires pour recueillir leur avis, puis soumis ¨ enqu°te 

publique dŚici fin 2020.  
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Statistiques  
 

 

      227 permis de construire  

      705 déclarations préalables                                                                                                       

      8 permis dŚam®nager                                                           

     11 permis de démolir                                                                      

       

                        Et 
 

    1 049   Certificats dŚUrbanisme 

 

 On note une augmentation des demandes dŚautorisation dŚurbanisme par rapport ¨ 2018 (1791), avec 

une hausse des demandes de permis de construire (200 en 2018), une augmentation des déclarations  

pr®alables (670 en 2018), ainsi quŚune hausse des demandes de certificats dŚurbanisme (908 en 2018).            

Soit au total 2 000  

demandes dŚautorisations          

dŚurbanisme enregistr®es   

par le service 

Kd Rdquhbd cŝHmrsqtbshnm cdr @tsnqhr`shnmr cŝTqa`mhrld 'RH@T( oqnb®cd § kŝhmrsqtbshnmr cdr cnrrhdqr 

cŝtqa`mhrld ontq kd bnlosd cdr bnlltmdr ldlaqdr cd k` BBONL+ ds `t rthuh cdr cnrrhdqr   

contentieux.  

 

Hmrsqtbshnm cdr cnrrhdqr cŝtqa`mhrld 
 

Le S.I.A.U assure lŚinstruction des autorisations dŚurbanisme pour les 13 communes de la CCPOM.  
 

Le Maire de la Commune de Saint -Ail a, manifest® le souhait que la CCPOM proc¯de ¨ lŚinstruction de 

ses autorisations dŚurbanisme. En juillet 2015, le Bureau Communautaire a d®cid® de mettre le service 

instructeur des autorisations dŚurbanisme de la CCPOM ¨ la disposition de la Commune de Saint-Ail. La 

mise ¨ disposition dudit service sŚest poursuivie au cours de lŚann®e 2019. 

S.I.A.U. 

951 demandes 

Am®nagement de lŚEspace 
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 Informations et renseignements aux communes membres  
 

 Le SIAU renseigne les communes sur lŚ®volution de la r¯glementation en mati¯re dŚurbanisme et sur 

toutes les questions en mati¯re dŚinstruction des autorisations dŚurbanisme. Cette aide apport®e aux 

communes consiste notamment en la mise ¨ jour des formulaires de demandes dŚautorisation           

dŚurbanisme, cartographie, document dŚurbanisme en vigueur sur le site internet de la CCPOM et   

transmission des modèles de délibération. Mais également par le fait de renseigner les architectes,  

pétitionnaires qui sont confrontés à des difficultés au niveau du montage du dossier, interprétation des 

règles de droits.  
 

 Les formulaires dŚautorisations dŚurbanisme, les r¯glements des plans locaux dŚurbanisme et les 

plans de préventions des risques (miniers, mouvements de terrain et inondations) sont accessibles sur 

le site internet de la CCPOM.  
 

 La CCPOM participe ®galement ¨ lŚ®laboration des documents dŚurbanisme communaux. En effet, les 

services de lŚintercommunalit® participent aux r®unions des personnes publiques associ®es, apportent 

une assistance technique au bureau dŚ®tude dans le cadre de lŚ®laboration des r¯glements et transmet 

notamment tous les documents n®cessaires au bureau dŚ®tude (cartographie etc.)  
 

 La CCPOM a ®t® associ®e ¨ trois r®unions au cours de lŚann®e 2019 :  

¶ Réunion PPA pour le PLU de Clouange  

¶ Réunion de travail pour le PLU de Rosselange  

¶ Réunion PPA pour la révision du PLU de Rombas  

Le Club ADS 57  

 Depuis 2010, les services en charge de lŚinstruction des autorisations dŚurbanisme du d®partement 

se r®unissent tous les trimestres afin dŚ®changer sur diverses th®matiques. Ces rencontres se d®roulent, 

à tour de rôle, dans les EPCI qui le souhaitent. Le Club ADS permet à chaque service instructeur de       

sŚinformer sur des th¯mes pr®cis ainsi que de conna´tre les ®volutions li®es ¨ lŚactualit® juridique. Ces 

r®unions sont ®galement lŚoccasion de cr®er un r®seau de contact et dŚ®changer avec eux notamment 

par mails sur des points dŚactualit®s ainsi que sur les ®ventuelles difficult®s rencontr®es du fait de       

lŚapplication des nouvelles lois.  

Am®nagement de lŚEspace 
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 Au cours de lŚann®e 2019, le r®seau ADS sŚest r®uni ¨ 4 reprises. A lŚoccasion de ces rencontres,  

divers thèmes ont été abordés  : 
 

 

Séance du 28 février 2019  : 

¶ Les risques anthropiques, 

¶ Conseil R®gional de lŚOrdre des Architectes au sujet des signatures de complaisance des        

demandes dŚautorisations, 

¶ Le G®oportail de lŚUrbanisme, 

¶ Actualités réglementaires.  

 

Séance du 04 juin 2019  : 

¶ Présentation des projets phares de la Ville de Thionville  

¶ Présentation du projet redynamisation du centre -ville  

¶ LŚapplication des mesures de la loi ALUR en mati¯re de stationnement des commerces, 

¶ Nouvelles modalités apportées par la loi Elan concernant le recolement,  

¶ Actualités juridiques.  

 
 

Séance du 28 mai 2019  : 

¶ Le Conseil dŚArchitecture, dŚUrbanisme et de lŚEnvironnement (CAUE), 

¶ Missions dŚaujourdŚhui et de demain, 

¶ LŚAgence R®gionale de Sant® ŕ présentation du filtre de consultation,  

¶ SDIS 54 ŕ présentation du projet de logigramme interactif,  

¶ Présentation du nouveau standard de numérisation des SUP,  

¶ Actualité juridique / Capitalisation des Questions -Réponses / échanges. 

 

Séance du 10 octobre 2019  : 

¶ Pr®sentation de la d®mat®rialisation des Autorisations dŚUrbanisme pour sensibiliser les          

collectivit®s territoriales aux enjeux de la d®mat®rialisation dont lŚ®ch®ance de mise en Ŕuvre est 

prévue pour le 1er janvier 2022.  

Am®nagement de lŚEspace 

 Le Club ADS permet à chaque service instructeur de sʇinformer sur des thèmes précis ainsi que de       

connaître les évolutions liées à lʇactualité juridique. Ces réunions sont également lʇoccasion de créer un     

réseau de contact et dʇéchanger avec eux notamment par mails sur des points dʇactualités ainsi que sur les 

éventuelles difficultés rencontrées du fait de lʇapplication des nouvelles lois.  
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 Un tracé a été défini le long de la Barche pour rejoindre les chemins forestiers qui mènent au site 

thermal depuis la rue des Acacias à Marange -Silvange. 

 

 La r®alisation des travaux a ®t® confi®e ¨ lŚentreprise H.TP dŚHagondange, les travaux ont d®marr® 

en 2019 et devraient sŚachever en 2020. 

 Le ministère chargé des transports a lancé un 

Appel à projets intitulé « Continuités cyclables », 

pour soutenir des ma´tres dŚouvrage publics pour 

la r®alisation de projets dŚinfrastructures       

structurants visant à restaurer ou établir des    

continuit®s dŚitin®raires cyclables en vue de 

rendre crédibles des trajets    quotidiens à vélo, 

ou en articulation avec les autres modes de  

transports notamment collectifs (train, bus, carsŏ). 

 

 LŚ®tude men®e en 2012 pour le Syndicat      

Intercommunal dŚ£tudes et dŚAm®nagement des 

Friches Industrielles a relevé des itinéraires       

potentiels qui permettent de relier des pôles    

générateurs de déplacement et qui représentent 

un intérêt intercommunal.  

 

 La liaison reliant la gare de Rombas et la gare           

dŚHagondange, en passant par la RD 47 sur     

Amnéville répond au besoin de continuité cyclable.  

 

 La CCPOM a déposé en juin 2019 un dossier de     

candidature pour lŚappel ¨ projet portant sur une    

premi¯re tranche de lŚitin®raire, allant de la gare 

de Rombas au giratoire ¨ lŚintersection de la RD 

47f et   RD 112f à Amnéville.  

 

 Le projet de la CCPOM a été retenu et         

b®n®ficiera dŚune aide de 40 % du Minist¯re pour 

la réalisation des travaux.  

Liaisons douces  

@l­m`fdldms cdr Adqfdr cd kŝNqmd : une liaison douce le long du ruisseau de la Barche  

Appel à projet Ř Continuité cyclable  

Protection et mise en valeur de lŚEnvironnement 

Compétence  
      « Protection et mise en valeur  
              de lõenvironnement » 
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Partenariat associatif  

 La convention relative ¨ lŚentretien et au balisage des itin®raires de 

promenade et de randonn®e p®destre conclue avec lŚAssociation du 

Club  Vosgien de la Vall®e de lŚOrne a pris effet au 1er janvier 2019 et 

est en cours jusquŚau 31 d®cembre 2022. Elle porte sur lŚentretien et le 

balisage des itinéraires existants sur le territoire de la CCPOM, pour 

un total de 115 km répartis sur 15 itinéraires.  
 

 En contrepartie des travaux, la CCPOM octroie ¨ lŚassociation une 

subvention annuelle calcul®e sur la base du tarif de 22 ş par         

kilomètre.   

Protection et mise en valeur de lŚEnvironnement 

Convention avec la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO)  

 

 La LPO réalise des actions de communication pour la mise en valeur 

de la faune locale. La CCPOM a attribu® une subvention dŚun montant 

de 2 900 ş ¨ la LPO pour la r®alisation de ces  actions en 2019. 

Convention avec le Conservatoire dŚEspaces Naturels de Lorraine 

 

 Suite à une première collaboration dès 2007 pour la gestion des pelouses calcaires par le pâturage, 

le Bureau Communautaire a décidé de      

réactiver le partenariat avec le            

Conservatoire dŚEspaces Naturels de     

Lorraine et de lui attribuer une         

subvention de 8 784 ş pour leurs projets 

menés sur la période 2019 -2020. 

Convention avec le Club Vosgien  
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Dstcd ontq k` bq­`shnm cŝtm q­rd`t cŝhshm­q`hqdr  

de promenades et de randonnées  

Protection et mise en valeur de lŚEnvironnement 

   La Communauté de Communes du Pays 

Orne Moselle a confié au Comité de Moselle de 

la Fédération Française de la Randonnée ŕ CDRP 

57, une mission dŚ®tude de cr®ation dŚun r®seau          

dŚItin®raires de Promenade et de Randonn®e. 

 

   Ce projet est issu du Plan Paysage de la 

CCPOM adopté en 2008. Celui -ci comportait une 

feuille de route «  Organiser un réseau de      

chemins ». Il proposait un état des lieux et une 

stratégie de réorganisation des itinéraires de   

randonnée existants, ainsi que des itinéraires 

nouveaux complémentaires, en vue notamment, 

de relier les venelles et les sentiers urbains. En 

effet, le Plan Paysage relevait que «  les chemins 

balisés permettant de relier entre eux les villages, 

de traverser les fonds de vallées et de rejoindre 

le Sillon Mosellan, sont rares  ». 

 

   A lŚoccasion de la r®vision du projet de   

territoire de la CCPOM pour les années        

2015-2020, dans le cadre de la «  Protection et 

Mise en valeur de lŚenvironnement », il a été  

décidé de  recenser et mailler des chemins de 

liaison intercommunale en vue de créer un    

réseau de chemins pédestres balisé permettant 

de relier entre eux les villages et les principaux 

points dŚattrait de la CCPOM. 

 

   CŚest dans ce cadre quŚen 2017 la CCPOM a 

confi® la r®alisation dŚune ®tude de faisabilit® au 

Comité mosellan de la Fédération Française de la 

Randonn®e, qui b®n®ficiait dŚune solide         

exp®rience. Il sŚagissait de r®unir tous les crit¯res 

requis par la politique randonnée du            

Département de la Moselle  : chemins ou       

parcelles publics, sécurité, intérêt touristique, 

longueurs des boucles de randonnée. En effet 

cela conditionne le soutien financier du         

Département de la Moselle et la protection dans 

le temps par le Plan Départemental des        

Itinéraires de Promenade et de Randonnée.  

   La CCPOM a ®galement sollicit® lŚappui de   

lŚAgence dŚUrbanisme dŚAgglom®rations de    

Moselle (Aguram) à laquelle le territoire adhère, 

pour le suivi de lŚ®tude et sa valorisation ¨ venir. 

 

  Le projet, porté par la CCPOM, a été     

construit avec les communes membres et les 

associations de randonnée du territoire, les pôle 

touristiques, lŚOffice National des For°ts, les   

gestionnaires dŚespaces naturels. 

 

  La Fédération Française de la Randonnée a 

procédé à un recensement auprès de chacune 

des communes, des points dŚint®r°t touristiques, 

de patrimoine naturel, bâti, historique, mais aussi 

sur les possibilités de restauration, de             

ravitaillement, dŚh®bergement des randonneurs. 

Ceci dans lŚobjectif du d®veloppement           

touristique et économique de ces activités.  
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Protection et mise en valeur de lŚEnvironnement 

   Les itinéraires du Fil Bleu et du chemin de 

grande randonnée GR®5f ont constitué une 

trame pour le réseau de boucles de randonnée 

proposé. Près de 200 kms ont été visités,       

comparés sur le terrain pour aboutir à 135 km    

dŚitin®raires organis®s en 8 boucles de randonn®e 

reliées entre elles et également reliées aux     

communautés de communes voisines.  

 

   Au terme de deux ans dŚ®tude au plus pr¯s 

du territoire, la Commission Protection et Mise en     

valeur de lŚenvironnement de la CCPOM a re­u 

en juin 2019 le dossier de faisabilité de la       

Fédération Française de la Randonnée, pour 8 

boucles de randonnée couvrant toutes les     

communes et susceptibles dŚint®grer le Plan   

Départemental des Itinéraires de Promenade et 

de Randonnée de la Moselle.  

 

   Ce dossier a été remis au comité           

Départemental du Tourisme en septembre 2019.  
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 La Communauté de Communes du Pays Orne -Moselle sŚinvestit fortement, depuis sa cr®ation, pour   

offrir aux usagers un service adapté et de qualité pour la collecte et le traitement des déchets         

ménagers.  

Marché de collecte des déchets ménagers  

 Le service est assuré par plusieurs prestataires pour le compte et sous le contrôle de la            

Communauté de Communes :  

   · la société NICOLLIN pour la collecte des déchets résiduels et des encombrants ;  

   · la société CITRAVAL pour la collecte sélective. 

 

14 887  tonnes de déchets résiduels ont été collectés en 2019, contre 15 282 tonnes en 2018.  

 

2 158  tonnes de déchets issus de la collecte sélective ont été collectés en porte à porte en 2019, 

contre 2 392 tonnes en 2018.  

 

1 928  tonnes de déchets issus de la collecte sélective ont été collectés en apport volontaire en 2019, 

contre 1 575 tonnes en 2018.  

Gestion, élimination et valorisation des déchets  

4 086 T de déchets issus de la collecte  

sélective soit 22%  des déchets collectés 

sur le territoire.  

14 887 T de déchets issus de la collecte des 

déchets résiduels soit 78 % des déchets   

collectés sur le territoire.  

Compétence  
         « Gestion, élimination et                     
valorisation des déchets ménagers » 
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HAGANIS 

pour le traitement des ordures   

ménagères (incinération) et le traite-

ment du verre (conditionnement)  

CITRAVAL 

pour le tri, le conditionnement et la 

reprise des emballages recyclables et 

pour le traitement des encombrants.  

ONYX EST 

pour le conditionnement 

et la reprise des papiers.  

Marché de traitement des déchets ménagers  

Déchèteries communautaires  

Lot 1 
Gestion des d®ch¯teries (haut et bas de quai), location des 
bennes, enl¯vement et transport des bennes, entretien du site 

NICOLLIN 

Traitement du tout-venant BARISIEN Lot 2 

Traitement des D®chets verts SEDE Lot 3 

Traitement des gravats TTM Environnement Lot 4 

Reprise des ferrailles DERICHEBOURG Lot 5 

Reprise des cartons BARISIEN Lot 6 

Traitement du bois BARISIEN Lot 7 

Traitement des pneus (aucune offre nôa ®t® pr®sent®e apr¯s la 
relance dôune proc®dure n®goci®e) 

Gilles HENRY (contrat pour la     
location de contenants d®di®s) 
 

ALIAPUR (convention pour la reprise 
gratuite des pneus) 

Lot 8 

Traitements des D®chets M®nagers Sp®ciaux CEDILOR  Lot 9 

Traitement des huiles v®g®tales METHAGRI Lot 10 

 La CCPOM dispose de 4 déchèteries implantées à Amnéville, Marange -Silvange, Moyeuvre-Grande 

et Sainte Marie aux Chênes.  

 Le marché de traitement des déchets ménagers a été attribué pour une durée de 46 mois à    

compter du 1er novembre 2016 aux entreprises suivantes :  

Gestion, élimination et valorisation des déchets  

 Les marchés de gestion des déchèteries ont démarré au 1 er novembre 2015, pour une durée de 3 

ans, renouvelable 2 fois un an.  
  

 Les quatre déchèteries communautaires sont gérées par la société NICOLLIN.  
 

 Les lots du marché ont été attribués comme suit :  

 La reconduction dŚune dur®e dŚun an du march® a ®t® notifi®e aux prestataires le 06 juin 2019 pour 

une prise dŚeffet au 1er novembre 2019. 
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12 670 tonnes *   

 

de déchets reçus en 2019, 

contre 12 425 en 2018  

(* dont 368,96 tonnes          

collectées et traitées par des 

éco-organismes) 

Nouvelles actions d®velopp®es en 2019 

 En complément du tri des emballages, la Communauté de Communes du Pays Orne Moselle a   

souhait® exp®rimenter la collecte s®par®e des biod®chets en points dŚapport volontaire.  

 

  LŚexp®rimentation est men®e sur 3 communes test : Amn®ville, Clouange et Vitry-sur-Orne, avec en 

tout 21 conteneurs à biodéchets..  

 

 En 2019, la collecte des biod®chets sŚest poursuivie afin dŚavoir plus de donn®es et de pouvoir tirer 

un bilan de lŚefficacit® de cette collecte, avant de d®cider ®ventuellement de la g®n®raliser ¨ lŚensemble 

du territoire.  

 

  

  

EXPÉRIMENTATION DE LA COLLECTE DES BIODECHETS  

DM ONHMSR Cŝ@OONQS UNKNMS@HQDR  

 En plus de ces prestations, des éco -organismes interviennent pour collecter et traiter dŚautres flux, 

dans le cadre de conventions.  

Gestion, élimination et valorisation des déchets  
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 En 2019, 8 nouvelles séries de 3 conteneurs enterrés ont été installés dans les communes pour per-

mettre ¨ chacun dŚavoir une solution dŚ®limination de ses d®chets en dehors des jours de collecte. 

 

 Ces nouvelles installations portent à 196 le nombre de conteneurs enterrés présents sur notre terri-

toire.  

 

 Un nouveau march® a ®t® pass® avec lŚentreprise ASTECH pour la fourniture de 8 nouveaux conte-

neurs, pour équiper 2 projets immobiliers sur Moyeuvre -Grande et Clouange. Ces conteneurs seront 

install®s d®but 2020, selon lŚavancement des travaux. 

 En 2019, un march® dŚun an renouvelable a ®t® attribu® ¨ la soci®t® ANCO pour le lavage et la 

maintenance du parc de conteneurs enterrés.  

Une campagne de lavage a été réalisée en octobre -novembre 2019.  

LAVAGE DES CONTENEURS ENTERRÉS 

LES CONTENEURS ENTERRÉS POUR LA COLLECTE DES ORDURES MÉNAGERES, 

DES RECYCLABLES ET DU VERRE 

Gestion, élimination et valorisation des déchets  

ÉTUDE DE MODERNISATION DE 3 DÉCHETERIES 

  En 2019, la CCPOM a lancé une étude pour la modernisation et la mise aux normes de trois         

déchèteries de la CCPOM (déchèteries de Marange -Silvange, Moyeuvre-Grande et Sainte-Marie-aux-

Ch°nes). Cette ®tude vise ¨ am®liorer les conditions dŚacc¯s et de d®p¹t, de fa­on ¨ ce que le service 

rendu aux usagers soit de qualit®, en tenant compte des perspectives dŚ®volution ¨ venir. 

  Apr¯s une premi¯re phase dŚ®tat des lieux et de diagnostic, des prescriptions techniques et         

propositions financi¯res dŚam®nagement ont ®t® formul®es par le bureau dŚ®tude. Le choix des     

aménagements et des travaux à réaliser se fera en 2020.  


